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Alors que le suicide est un important problème de santé publique, les éducateurs et les décideurs politiques s’intéressent 
de plus en plus à la prévention dans les écoles pour tenter de réduire le nombre de décès par suicide des jeunes. 
Même s’il n’existe pas de preuves scientifiques éprouvés de l’efficacité et de l’innocuité des programmes de prévention du
suicide à l’école, ceux-ci sont devenus une source fructueuse de revenus pour certains organismes et entreprises.  

 Voici trois éléments essentiels à prendre en compte avant de décider des interventions susceptibles d’être  
 réalisées dans une école :     

 1. Il n’y a pas d’épidémie de suicide chez les jeunes Canadiens.    
  • Entre 1980 et 2005, le taux national de suicide a chuté d’environ 30 % et est resté relativement stable depuis,  
   sans intervention notable de programmes de prévention du suicide. 

  • Entre 2012 et 2016, le nombre moyen d’enfants de 10 à 14 ans morts par suicide au Canada était de 36 par an, et  
   celui de jeunes de 15 à 19 ans était de 199. Le Canada comptait alors environ 1,9 million de jeunes de 10 à 14 ans et  
   2,1 millions de jeunes de 15 à 19 ans.

 2. Il n’existe aucune preuve de l’effet dissuasif ni de l’innocuité des programmes de prévention du suicide en  
  milieu scolaire. La recherche ne permet pas de déterminer ce qui empêche le suicide auprès des jeunes. La  
  première étude à démontrer des résultats positifs de ces programmes a été publiée en février 2019, mais portait sur  
  les jeunes patients d’un hôpital psychiatrique et non sur des élèves en général. De plus, certains programmes en  
  milieu scolaire soi-disant efficaces sont en réalité nuisibles. Par exemple, une étude a montré que le programme  
  Signs of Suicide (SOS) avait causé une augmentation des tentatives de suicide parmi les participants. Quant au  
  programme SafeTALK, s’il a permis aux participants d’améliorer leur confiance en soi auto-déclarée à parler de  
  suicide, la moitié d’entre eux ont par la suite été sélectionnés pour évaluation professionnelle. Une récente étude  
  canadienne a également permis d’établir un lien entre l’augmentation de l’utilisation de programmes de prévention  
  du suicide et celle du taux de suicide chez les très jeunes filles.

 3. La documentation scientifique sur la prévention du suicide dans les écoles ne mesure pas réellement  
  l’efficacité de celle-ci. Au mieux, la plupart des études évaluent les connaissances auto-déclarées des élèves sur  
  le suicide et la confiance en soi à parler du suicide, ou fait état des tentatives de suicide ou d’idéation suicidaires  
  auto-déclarées. Aucune de ces mesures ne peut déterminer l’efficacité d’un programme à prévenir le suicide.

Le suicide chez les jeunes est un sujet chargé d’émotivité qui exige une action réfléchie, rationnelle et appuyée par la 
recherche. Alors que les écoles sont parfois prises entre le désir d’agir et le marketing sophistiqué de programmes 
qui tirent parti de cette intention, le personnel scolaire doit faire preuve d’esprit critique dans l’application 
éventuelle d’intervention de prévention du suicide. 

Pour plus de ressources en ligne et références : 
www.edcan.ca/faits-en-education
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